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49,2% des aînés du Qué-

bec vivent sous le seuil 

du revenu viable, mais 

des solutions existent  

L’AQDR et l’Observatoire québécois des 

inégalités (OQI) ont dévoilé récemment le 

rapport d’une étude socio-économique inti-

tulée Les aîné.e.s au Québec et la fiscalité. 

Selon les résultats de cette 

étude, pas moins de 49,2% 

des personnes de 60 ans et 

plus n’ont pas accès à un re-

venu viable, un indice déve-

loppé par l’IRIS, ce qui leur 

permettrait de vivre digne-

ment. Près de la moitié des 

aîné.e.s. 

L’AQDR considère qu’une ré-

vision des indicateurs utilisés 

dans la mise en œuvre des 

politiques publiques destinées aux per-

sonnes âgées doit devenir un enjeu incon-

tournable, surtout en contexte de crise in-

flationniste.  

Le rapport de recherche démontre que des 

solutions fiscales existent pour contribuer à 

sortir une grande partie de la population 

aînée de cette pauvreté invisible. Parmi 

celles-ci, le recours à la bonification de cré-

dits d’impôt remboursables aurait l’avan-

tage de permettre à un très grand nombre 

d’aînés d’atteindre un véritable revenu 

viable.  

Selon Roberson Edouard, co-auteur du rap-

port, « le Crédit de soutien aux aînés, le Cré-

dit d’impôt de solidarité et le Crédit d’impôt 

pour la TPS/TVH sont des outils efficaces 

pour améliorer le revenu des aînés. Quant au 

Crédit pour maintien à domicile, il existe des 

inégalités d’accès selon que les 

bénéficiaires vivent ou non en 

résidence privée pour aînés 

(RPA). Une bonification de 

cette mesure pourrait per-

mettre à la très grande majori-

té des personnes aînées du 

Québec de vivre chez elles, le 

plus longtemps possible. »  

Ces conclusions sont en phase 

avec les revendications de 

longue date de l’AQDR, qui 

réclame des efforts supplé-

mentaires jusqu’à hauteur de 8 000 $ par 

année pour toutes les personnes aînées du 

Québec, soit une contribution de 4 000 $ 

par palier gouvernemental.  

Nous espérons que les décideurs en pren-

nent acte et constatent que des solutions 

existent pour lutter contre la vulnérabilité 

des aînés.  

L’étude intégrale est disponible ICI.  
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   À votre agenda 

Animée par Johanne Robitaille, médiatrice humaniste, cette 

conférence porte sur les relations humaines concernant les in-

teractions avec les autres et la place à prendre en groupe. En 

partenariat avec la Table de concertation et la Bibliothèque de 
St-Jérôme. 

Cet atelier se tiendra le mardi 13 décembre à 14h00 sur la 

plateforme Zoom.  Allez sur ce site pour vous y inscrire! 

Dès le retour des fêtes, le pharmacien Olivier Bernard, fera une présen-

tation à la fois humoristique et instructive sur les mythes et croyances 

populaires sur sa santé afin d’éviter de croire au marketing douteux. 
Cette conférence aura lieu en présentiel au carrefour Axion 50 

plus à Laval, le mardi 10 janvier à 19h00. Réservez votre place gra-

tuitement sur le site du Comité des usagers du CSSS de Laval. 

Communication non violente et les dimensions de l’être  

Mardi 13 décembre à 14h00 

La santé: du vrai, du moins vrai et du n'importe quoi 

Mardi 10 janvier à 19h00 

https://www.vsj.ca/calendrier/la-communication-non-violente-et-les-cinq-dimensions-de-letre/
http://www.cucssslaval.ca/pages-fr/reservation-112
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 Laval 

Cette année, le marché de Noël aura 

lieu au Centre de la nature du 2 au 

4 décembre et la semaine suivante 

du 9 au 11 décembre. Des artisans 

locaux seront présents derrière leur 

kiosque pour vous présenter des 

produits de qualité dans l’ambiance 

des fêtes. 

Accédez à la liste d’exposants, l’ho-

raire et d’autres informations pra-

tiques sur le site de la Ville de Laval. 

Laurentides 

La saison des marchés de Noël bat son plein d’un bout à l’autre du Québec. Vous pouvez en 

trouver proche de chez vous et même dans votre propre municipalité.  

Il est possible de retrouver tous les marchés de Noël de la région sur le site Tourisme Lau-

rentides.  

Les marchés de Noël 

   Dîner de Noël de l’AQDRLL    À votre agenda 

https://www.laval.ca/Pages/Fr/Activites/marche-de-noel.aspx
https://www.laurentides.com/fr/recherche/march%C3%A9%20de%20noel
https://www.laurentides.com/fr/recherche/march%C3%A9%20de%20noel
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Cette année est la 29e édition du Panier d’épicerie populaire 
(PEP) de Noël! Depuis le 7 novembre, le Centre d’Entraide 
Thérèse-De Blainville, le Centre Regain de Vie et la Paroisse 
Sainte-Thérèse d’Avila invitent les gens en situation de pré-
carité à s’inscrire au PEP pour faire leur panier de Noël en 
composant le 450-435-4206. 

Sur le site du 211, il est possible de trouver des organismes 
qui offrent des paniers de Noël et d’autres formes de distri-
bution de denrées alimentaires pour les gens défavorisés.  

Les effets de la pandémie et les mesures sanitaires ont grandement affecté 
la santé mentale de la population québécoise. C’est pourquoi le Centre 
intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de Laval informe les ci-
toyens lavallois que la Brigade COVID-19, initialement mise en place pour 
sensibiliser la population aux consignes sanitaires, aux mesures de protec-
tion, à la vaccination et au dépistage pendant la pandémie, poursuivra ses 
interventions avec un nouveau mandat. 

Elle change d’appellation et devient la Brigade sensibilisation Laval. Sa 
nouvelle mission est de rencontrer les Lavallois pour écouter leurs besoins, 
les sensibiliser, les informer et les référer aux ressources de notre territoire, 
soit celles du CISSS de Laval, d’autres ressources institutionnelles ou des 
organismes de la communauté. Suivez-les sur Facebook! 

Quoi de neuf 

Paniers de Noël 

La Brigade sensibilisation Laval 

https://www.211qc.ca/alimentation/paniers-de-noel
https://m.facebook.com/brigadesensibilisationlaval/
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Dans l’objectif de répondre davantage aux besoins de ses usa-

gers, le CISSS des Laurentides souhaite connaître leur opinion sur 

la qualité des soins et services de leur dernière visite que ce soit 

un rendez-vous, un suivi, une hospitalisation ou un héberge-

ment. 

Cela vous concerne ? Vous êtes invités à compléter ce sondage 

en ligne qui prendra 5 à 10 minutes. Bien entendu, votre partici-

pation reste volontaire et anonyme. 

Le Registre des loyers citoyens est une plateforme qui 

recueille les données des locataires qui fournissent le 

prix de leur loyer dans l’anonymat. L’objectif vise à pré-

server l’abordabilité des logements locatifs en donnant 

accès aux informations et à faire respecter la réglemen-

tation concernant les hausses de loyer au Québec.  

Vous êtes locataire ? Inscrivez le prix de votre loyer au 

registre pour aider un futur locataire de votre quartier! 

C’est simple et rapide ! 

Sondage expérience usager au                             
CISSS des Laurentides 

Vos droits 

Registre des loyers citoyen 

https://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/a-propos-de-nous/performance-et-qualite-des-services/sondage-experience-usager/
https://monloyer.quebec/
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Le mois de décembre est le moment idéal pour réviser 

ses finances et faire des plans pour la nouvelle année. 

L’Agence de la consommation en matière financière du 

Canada (ACFC) a conçu un aide-mémoire comportant 

11 mesures pour bien préparer sa retraite. 

De plus, c’est possible d’y trouver des conseils pour pla-

nifier son budget à la retraite, des informations sur les 

pensions publiques et  les crédits d’impôt auxquels les 

contribuables ont droit. 

Ce n’est pas notre première pensée que de se protéger en cas 

d’inaptitude. Malheureusement, personne n’est à l’abri d’un 

éventuel accident, d’une maladie ou du vieillissement pouvant la 

rendre inapte à prendre des décisions sur ses soins de santé. 

Toutefois, c’est possible de rédiger ses choix d’avance concer-

nant son bien-être physique et mental.  

Éducaloi a conceptualisé une cartographie en ligne pour aider 

le public à prévoir ses choix de santé. Ce document est très bien 

vulgarisé pour bien comprendre les différentes alternatives pour 

se protéger. 

Votre santé Quoi de neuf? 

11 mesures pour gérer son bien-être                          

financier pour la retraite 

Prévoir ses soins de santé 

https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/services/planification-retraite/aide-memoire-retraite.html
https://educaloi.qc.ca/publications/cartographie-prevoir-vos-soins-de-sante/?fbclid=IwAR3htLeUpZYJfrKt4zkuHCqkYB7b2Kd1gsQDf7PHVcu13Dcv0YCsdEm4iS0
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Ce n’est pas nouveau! On entend parler de fraude partout dans 

les médias, car les arnaqueurs ne cessent de trouver de nouvelles 

façons de piéger leurs victimes. Pour éviter d’éventuelles escro-

queries, le premier site communautaire au Canada, Fraude Alerte 

est accessible pour accéder à plusieurs témoignages de différents 

types de fraude, une assistance personnalisée pour recevoir de 

l’aide et plusieurs articles. 

On peut y signaler une fraude pour une victime ou un témoin en 

remplissant un formulaire. Le témoignage sera mis en ligne pour 

aider la communauté. 

Selon les données canadiennes, entre 20 à 30 % des per-

sonnes aînées de 65 ans et plus sont victimes d’au moins une 

chute chaque année. C’est potentiellement dangereux pour 

ceux qui habitent seuls à la maison. Un nouveau programme 

est mis en ligne, SAFE, qui présente des exercices physiques 

pour favoriser l’équilibre et la forme.  

Développée par la Division de gériatrie du Centre universi-

taire de santé McGill (CUSM), cette initiative vise à surmonter 

la peur des chutes chez les aînés et renforcer leur confiance.  

Impliquez-vous à l’AQDR 

Fraude Alerte : un site de partage 

Prévenir les chutes : SAFE 

Quoi de neuf? 

https://www.fraude-alerte.ca/
https://safe-seniors.com/fr
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Après plusieurs promesses mentionnées par le premier ministre François Legault en campagne 

électorale, le gouvernement du Québec tient parole et envoie un autre chèque à 6,5 millions 

de Québécois, d’un montant de 400 $ à 600 $, afin de lutter contre l’inflation. Que pensez-

vous de cette action ? Croyez-vous que ce chèque aidera la population à tenir le coup contre 

l’inflation ? 

Nous sommes d’accord avec le principe d’alloca-

tions de lutte contre l’inflation du gouvernement 

Legault, mais nous aurions aimé voir un montant 

plus élevé pour les gens en bas de l’échelle des 

revenus. Ce chèque n’aidera certainement pas les 

aînés à avoir une meilleure qualité de vie, surtout 

après avoir payé des impôts toute notre vie. Ce 

serait la moindre des choses d’avoir un plus 

grand pouvoir d’achat.  

De plus, comme le suggère l’IRIS (l’Institut de re-

cherche et d’informations socioéconomiques), 

nous aurions aimé voir d’autres mesures sur les-

quelles le gouvernement a un certain pouvoir, 

telles que la réduction des tarifs d’électricité, la réduction du coût des services de garde, un soutien 

aux municipalités pour favoriser la réduction des coûts du transport en commun, et une politique de 

contrôle des prix qui limiterait la capacité des entreprises d’augmenter exagérément les prix. 

Nous aurions préféré l’adoption de telles mesures plutôt que la baisse d’impôts de 1% adoptée par 

le gouvernement pour combattre l’inflation. Les 30% de Québécois et Québécoises qui ne paient pas 

d’impôt auraient pu profiter de telles mesures, ainsi que toute la population. 

Le groupe Les Vigies 

La question mensuelle 
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Le 10 décembre est le moment pour souligner la Journée 

des droits de la personne. C’est la date à laquelle l’Assem-

blée générale des Nations Unies adoptait la Déclaration 

universelle des droits de l’Homme en 1948. 

Retrouvez plus d’information sur cette journée  thématique 

sur le site du gouvernement du Canada et sur la déclara-

tion universelle des droits de l’Homme sur le site Perspec-

tive Monde. Pour cette occasion, l’AQDR vous invite éga-

lement à prendre connaissance de ses 10 revendications.  

En ce moment, il est très courant de recevoir des textos et des courriels frau-

duleux en lien avec le montant de 400 $ à 600 $ qui sera remis par le gouver-

nement du Québec ce mois-ci. Il ne faut pas cliquer sur le lien cliquable. 

Revenu Québec n’enverra aucun courriel ou texto pour octroyer cet argent.  

Le montant auquel vous avez droit sera versé directement par dépôt direct à 

votre compte bancaire ou envoyé chez vous par chèque. Retrouvez plus 

d’information sur le site de Revenu Québec. 

Journée des droits de la personne 

Attention ! Textos et courriels frauduleux 

Vos droits 

https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/droits-personnes-journees-commemoratives/journee-droits-personne.html
https://perspective.usherbrooke.ca/bilan/servlet/BMDictionnaire?iddictionnaire=1527
https://perspective.usherbrooke.ca/bilan/servlet/BMDictionnaire?iddictionnaire=1527
https://www.aqdr.org/revendications/
https://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/credits-dimpot/credit-dimpot-remboursable-conferant-un-nouveau-montant-ponctuel-pour-le-cout-de-la-vie/?utm_source=Facebook&utm_medium=Social&utm_campaign=informer-avis-important&utm_id=informer-avis-important&utm_co
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Reconnu pour son talent d’humoriste et de comédien, Stéphane Rousseau, se 
lance dans son autobiographie, Famille royale. Un récit cru et sans filtre où l’ar-
tiste québécois ne cherche pas à romancer son histoire de famille, mais à la ra-
conter avec transparence.  

Une famille qui navigue entre le dysfonctionnel et la magie; l'usine et les cam-
pings nudistes; les maladies incurables et la fête; les non-dits et la boisson; la 
classe moyenne et les succès fous d'un fils-vedette. 

Apprenez-en davantage sur ce livre! 

 

Musicien et chanteur marquant l’histoire musicale du Québec, cet ouvrage 
rend hommage à la carrière de Jean Leloup en parcourant les moments re-
marquables de sa discographie.  

Divisé en 10 chapitres, un par opus imaginé par Jean Leclerc, de son vrai 
nom, Des grands instants de lucidité suit l’évolution artistique de cette lé-
gende vivante, au gré de ses changements de direction.  

Plus de 60 personnes témoignent dans ce livre, dont François Pérusse, Ludo-
vic Bourgeois, Marie-Denise Pelletier et d’autres personnalités. 

Découvrez-en davantage sur cette biographie. 

 Suggestions de lecture 

              Famille royale 

  Des grands instants de lucidité 

https://www.renaud-bray.com/Livres_Produit.aspx?id=3761332&def=Famille+royale%2cROUSSEAU%2c+ST%c3%89PHANE%2c9782924965795
https://www.renaud-bray.com/Livres_Produit.aspx?id=3761609&def=Jean+Leloup+%3a+des+grands+instants+de+lucidit%c3%a9%2cBOISVERT-MAGNAN%2c+OLIVIER%2c9782898102042
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Le 2 novembre dernier, Philippe Morisset, juge au Tribunal administratif du logement, rendait sa dé-
cision dans la cause de la demande conjointe des résidents locataires des Jardins de Renoir de Laval. 
Les résidents réclamaient une diminution de loyer pour services non rendus pendant une certaine 
période de la pandémie.  

Le jugement du Tribunal porte sur cinq questions en litige :  

1. Le locateur bénéficie-t-il de l’immunité de poursuite prévue à l’article 123 de la Loi sur la santé        
 publique ? 

2. Les locataires n’ayant pas eu un bail continu d’avril 2020 à février 2022 doivent-ils être exclus ? 

3. Les locataires ont-ils eu une perte de services justifiant une diminution de loyer ? 

4. Quand la diminution de loyer doit-elle débuter ? 

5. Quel doit être le montant de cette diminution ? 

 

Le locateur bénéficie-t-il de l’immunité de 
poursuite prévue à l’article 123 de la Loi sur 
la santé publique ? 

Concernant la question de l’immunité de pour-
suite, le Cabinet d’avocats Fasken avance l’argu-
ment que l’immunité s’applique aussi aux loca-
teurs de résidences privées pour aînés. Fasken 
considère que le terme « ou tout autre personne 
» dans l’énoncé « Le gouvernement, le ministre, 
ou toute autre personne ne peut être poursuivi 
en justice pour un acte accompli de bonne foi 
dans l’exercice ou l’exécution de ces pouvoirs » 
inclut les locateurs, car ils ont, selon eux, appli-
qué de bonne foi les règles sanitaires décrétées 
par le gouvernement pour protéger la santé de 
la population en résidences. 

Le Tribunal a conclu, après analyse du droit, que le locateur de la résidence Les Jardins de Le Renoir 
n’a pas l’immunité de poursuite prévue pour « le gouvernement, le ministre et toute autre personne » 
à l’article 123 de la Loi sur la Santé publique. Pour le Tribunal le terme « toute autre personne » ne 
s’applique qu’à tout autre représentant au sein du gouvernement et du ministère. 

De plus, le tribunal rejette les quatre autres questions en litige. 

Les locataires n’ayant pas eu un bail en continu entre avril 2020 et février 2022 sont-ils exclus 
de la demande conjointe ? 

Pour le Tribunal, il apparait déraisonnable de rejeter un recours d’un locateur demandeur qui a signé 
la demande conjointe au seul motif qu’il n’ait pas eu un bail continu entre la période du 13 mars 
2020 au 28 février 2022. Il ajoute que ce seul fait ne peut justifier l’irrecevabilité ou le rejet de son 
recours. 

.../ 

 De nos membres 

Diminution de loyer aux Jardins de Renoir de Laval 
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Les locataires ont-ils eu une perte de services justifiant une diminution de loyer ? 

Le Tribunal se réfère au Code civil du Québec sur le louage : « Lorsque le locateur ne respecte pas 
cette obligation (jouissance des lieux) le locataire peut exercer les recours prévus à l’article 1863 du 
Code civil du Québec » : L’inexécution confère, en outre, au locataire le droit de demander une dimi-
nution de loyer. 

 

À compter de quel moment dé-
bute la réduction de loyer ? 

La loi prévoit qu’une diminution de 
loyer accordée par le Tribunal dé-
bute à la date de la mise en de-
meure. Selon la jurisprudence, on 
ne peut, en conséquence, réclamer 
une diminution de loyer rétroactive 
sans avoir donné un délai raison-
nable au locateur pour corriger la 
situation. 

Toutefois, ce principe du délai rai-
sonnable peut faire l’objet d’une 
exception : lorsque l’obligation du 
locateur n’a pu être exécutée dans 
un certain temps, car il a laissé 
s’écouler le temps ou qu’elle n’a 
pas été exécutée immédiatement 

alors qu’il y avait urgence. Il y a un manque à une obligation lorsqu’on ne veut pas faire ou lorsqu’on 
a manifesté clairement son intention de ne pas exécuter l’obligation. 

 

Quel doit être le montant de cette diminution de loyer ? 

Attendu que le Tribunal a conclu que les locataires avaient droit à une diminution de loyer, il a établi 
la diminution de loyer pour chacun des mois en litige, soit de mars 2020 à février 2022. Il a aussi te-
nu compte de ceux qui n’avaient pas un bail continu pour cette même période et a fixé les montants 
à payer par le locateur à chacun des locataires. 

La diminution de loyer totale que chaque locataire a droit en fonction de leurs baux qui varient entre 
220 $ et 1 105 $. 

Ce jugement du Tribunal donne sûrement espoir aux autres demandes conjointes déposées au Tri-
bunal administratif du logement par des résidents locataires d’autres résidences privées pour aînés. 

 

Pour prendre connaissance de l’intégralité du jugement du Tribunal administratif du logement, veuil-
lez cliquer sur ce lien. 

 

Serge Séguin 

De nos membres (suite) 

http://citoyens.soquij.qc.ca/php/decision.php?ID=A987A50F93E68B60A248131F4F874EFA&captchaToken=03AEkXODCz0RdvJgAlfnZhocbjdAR-DF5R9XT1whUDYBkGlidfcI8GTI0isvsDy5QJhcF32uqSf-zu9g55qpKLlH2hMhmLOuHONcfRF2ZUXvB7wV-YlLYSjO3bxzw7fITMz_dHR6yuCEUkjgSzVQuN3p3wux0Gz1g
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Revue de presse 
Entrée en vigueur de la loi visant à mieux protéger les personnes en situation de vulnérabi-

lité - Une réponse aux besoins d'aujourd'hui, Cision, 01 novembre 

Inflation : Québec détaille son aide de 400 $ à 600 $, Radio-Canada, 9 novembre 

Un géant des résidences pour personnes âgées en péril, La Presse, 14 novembre 

Des aînés ont gain de cause devant le tribunal du logement, La Presse, 15 novembre 

Des dizaines d’aînés négligés, un CHLSD mis sous tutelle, La Presse, 15 novembre 

85% des hospitalisations des aînés dues aux chutes, TVA Nouvelles, 17 novembre 

Maltraltraitance dans des CHSLD privés : Québec promet d’agir,  Radio-Canada, 17 novembre 

Les problèmes financiers du Groupe Sélection préoccupent l’AQDR. Le Reflet du Lac, 20 no-

vembre 

Le projet de loi fédéral pour protéger les régimes de retraite adopté à l’unanimité, Radio-

Canada, 23 novembre 

La gratuité du transport collectif pour les aînés, une «fausse bonne idée»?, Le Devoir, 28 no-

vembre  

Près de la moitié des aînés québécois vivent dans la précarité, TVA Nouvelles,  28 novembre 

https://www.newswire.ca/fr/news-releases/entree-en-vigueur-de-la-loi-visant-a-mieux-proteger-les-personnes-en-situation-de-vulnerabilite-une-reponse-aux-besoins-d-aujourd-hui-898063238.html
https://www.newswire.ca/fr/news-releases/entree-en-vigueur-de-la-loi-visant-a-mieux-proteger-les-personnes-en-situation-de-vulnerabilite-une-reponse-aux-besoins-d-aujourd-hui-898063238.html
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1931431/cheque-caq-inflation-modalites
https://plus.lapresse.ca/screens/7a927bc2-c588-435c-b6e0-f0e1fa037b38__7C___0.html?utm_content=email&utm_source=lpp&utm_medium=referral&utm_campaign=internal%20share&fbclid=IwAR0i2OUIE_cuTrCDui7ObiOUmEAUupN8D8LlwqNAyh7t0Kagh_y0c1ca_cU
https://www.lapresse.ca/actualites/2022-11-15/des-aines-ont-gain-de-cause-devant-le-tribunal-du-logement.php?utm_source=facebook&utm_medium=social&utm_campaign=manchettes&fbclid=IwAR3sSRgdVacVDjYkyxvMQgc6uwdwkCwTzjTdpUMH6w_2VVOJnn7DqD08a3s
https://plus.lapresse.ca/screens/42db4a0a-dcfe-4153-99ce-6c3cbedbda0e__7C___0.html?utm_content=email&utm_source=lpp&utm_medium=referral&utm_campaign=internal+share
https://www.tvanouvelles.ca/2022/11/17/85-des-hospitalisations-des-aines-dues-aux-chutes?fbclid=IwAR11saMnj2BJmlZf9rgN9F47JMWQc_jQi47s2dhXF0HTPBJoCFXEoHdC9Wo
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1933495/residences-floralies-rapport-enquete-sonia-belanger-inspections?fbclid=IwAR0gmLkkLUWH9dEoeg085PwcGOANmqnP_4pweegRxEqgPxOZM1StB8oNigs
https://www.lerefletdulac.com/actualites/les-problemes-financiers-du-groupe-selection-preoccupent-laqdr/
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1935027/regime-retraite-projet-loi-communes-travailleurs-faillite-entreprises
https://www.ledevoir.com/economie/772437/transport-collectif-la-gratuite-pour-les-aines-une-fausse-bonne-idee?fbclid=IwAR3iPKRdTtIGb16ACNvscfOC49Hbyk811J-93ZRUlfzPqmschVWaqyqshY0
https://www.tvanouvelles.ca/2022/11/28/pres-de-la-moitie-des-aines-quebecois-vivent-dans-la-precarite
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Nos partenaires 

Notre mission 
L’Association québécoise de défense des droits des 
personnes retraitées et préretraitées (AQDR) a pour 

mission exclusive la défense collective des droits cultu-

rels, économiques, politiques et sociaux des personnes 
aînées. 

L’AQDR est un regroupement d’hommes et de femmes 

de toutes les régions du Québec qui œuvrent à la dé-
fense collective de leurs droits. Il existe des sections à 

travers tout le Québec qui regroupent près de 25 000 

personnes aînées. Notre section Laval Laurentides 
compte environ 4 000 membres.  

Nos droits, apprenons à les connaître, 

à les défendre!  

Suivez-nous sur Facebook 

et sur notre site aqdrlaval.org 

Bureau à Laval : 

1450, boulevard Pie X, bureau 202 

Laval, QC H7V 3C1 
450-978-0807 

1-844-978-0807 
 

Bureau à Saint-Jérôme : 

227, rue Georges-Thurston,  

St-Jérôme QC J7Z 4Y4 

Coordination 
Brigitte Tremblay 

Rédaction et mise en page 
Carolane Ladouceur 

Brigitte Tremblay 
Anne Falcimaigne 

 

 

 

 

https://www.facebook.com/aqdrll/
http://www.aqdrlaval.org
https://www.mess.gouv.qc.ca/
http://placedesaines.org/
https://yveslegare.com/
http://tennis13.com/
https://www.urgelbourgie.com/fr/

